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Le Conseil Municipal s’est réuni le 13 avril 2011 à 20 h, dans la salle de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Jean d’ELBÉE, Maire. 
Etaient présents : Mme Maïté LUBERRIAGA, Mme Josiane PERY, Mrs Jean-François 
ARAMENDY, Jean-Pierre TRECU, Adjoints, Mme Marie-Jo PAULORENA, Mrs Ramuntxo 
GOYHETCHE, Philippe ELISSALDE, Mmes Marie-Claire ÇUBURU, Françoise HARRIAGUE, Mrs 
Laurent JUHEL, Joël LURO, Francis GELLIE, Léopold ESTACHY. 
Absents excusés :  

- Mmes Martine PLAZE, Marie-Christine BURUCOA, Monsieur Pierre HERRADOR,  
- Monsieur Joël DI FABIO avait donné procuration à Monsieur Joël LURO.  

Secrétaire de séance : Mme Marie-Claire CUBURU 
 
 
COMPTE-RENDU REUNION PRECEDENTE 

Le compte-rendu de la dernière réunion a été adopté à l’unanimité 
 

SUBVENTIONS  2011  

L’Adjointe aux finances, Maïté LUBERRIAGA  présente les subventions au Conseil 
Municipal : 

ASSOCIATIONS 2010 2011 
AAPPMA (Pêche) 150 150 
AHEZTARRAK 5 000 5 600 

ALEGERA 1 000 1 000 
ANCIENS COMBATTANTS 500 500 

APAJH 300 300 
ARBONA FOOT 500 500 

ARBONA GAU ESKOLA 100 100 
AS. SPORTIVE SCOLAIRE 5 000 5 000 

BERTSULARIEN LAGUNAK 100 100 
C.C.A.S. AHETZE 3 000 3 000 

COMICE AGRICOLE 150 150 
COMITE DES FETES 6 500 5 000 

EDITIONS BASQUES HERRIA 100 100 
ENTZUN IKUS (GURE IRATIA) 250 250 
GYMNASTIQUE NORD ADOUR 600 600 
HANDISPORTS PAYS-BASQUE 500 500 

HEMEN 250 250 
IKAS 500 500 

LASTER4L 0 500 
LAU-HERRI 900 900 

LES AMIS DE BABOUCAR 500 500 
MISSION LOCALE AVENIR JEUNES PAYS-BASQUE 900 900 

MUSIKAZ BLAI 1 000 1 000 
PRIMADERA 1 000 1 000 

SCHOLA  JARRAIKI 600 600 
SCRAPOCEAN 200 200 
TXIMELETA 3 500 3 500 

TOTAL 33 100 32 700 
 

En commission des finances, pas d’augmentations décidées, sauf pour : 
- AHEZTARRAK  + 600 € 
- Office de Tourisme suppression de 2000 € car prise en charge par la Communauté de 

Communes. 
Monsieur ELISSALDE regrette que les dispositions envisagées en commission, quant aux 

déblocages des subventions envers les associations, n’aient pas été appliquées (il avait été convenu 
que le déblocage des sommes allouées correspondent aux contreparties financées sur fonds propres de 
la dite association). 
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Les subventions ne seront versées à chaque association qu’après présentation de leur bilan. 
 
Le Conseil Municipal adopte les subventions précitées par :  

- 13 voix pour 
- 1 abstention : Monsieur ELISSALDE,  
- 1 voix contre : Monsieur ARAMENDY.  

 
 
Taux d’imposition taxes directes locales 2011 

Le Maire annonce que les bases des impôts ont  augmenté pour 2011. Cependant, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, maintient les mêmes taux que 2010 d’imposition pour l’année 
2011,  par : 

- 13 voix pour 
             - 2 voix  contre : Mmes CUBURU et HARRIAGUE 
 

TAXES 
TAUX ANNEE 

2010 
TAUX VOTES EN  

2011 
BASES 

2011 
PRODUITS  

2011 
Taxe habitation 10.60 10.60 2 772 000 293 832 
Foncier bâti 9.15 9.15 1 583 000 144 845 
Foncier non bâti 25.00 25.00 40 700 10 175 

TOTAL 448 852 
  
 
 
Budget primitif Commune 2011 

Mme LUBERRIAGA présente au Conseil Municipal le budget primitif 2011. 
 

Le Conseil Municipal vote le présent budget au niveau chapitre : 
- pour la section de fonctionnement 
- avec les chapitres opérations d’équipement 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses de fonctionnement :  TOTAL .................................. 1 168 609 
011 – Charges à caractère général……………………………….  217 800 
012 – charges de personnel et frais assimilés…………………...   675 500 
65 – Autres charges de gestion courante…………………..…..   125 540 
66 – Charges financières………………………………….....…     90 357  
67 – Charges exceptionnelles………………………………….       3 000 
023 – Virement à la section d’investissement…………………     51 504 
042 – opérations d’ordre de transferts entre sections………….         4 908 
 

Recettes de fonctionnement : TOTAL…………………          1 168 609 
002 – Résultats reportés………………………………………..     44 358 
013 – Atténuation de charges………………………….……….     25 000 
70 – Produits des services, du domaine…………………….…     297 200 
73 – Impôts et taxes………………………….………………...    514 852 
74 – Dotations, subventions, participations……………………  252 199 
75 – Autres produits de gestion courante………………………    12 000 
77 – Produits exceptionnels……………………………………      3 000 
042 – opérations d’ordre de transferts entre sections………….    20 000 
 
 

SECTION   D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES d’INVESTISSEMENT………………… 849 311 (plus 52 973 de restes à réaliser) 
16 –  Remboursement d’emprunts.................................   325 060 
020 – dépenses imprévues………………………..   93 142 
040 – opérations d’ordre de transfert entre sections..         20 000 
001 – report de 2010………………………………...        31 109 
23  - opérations (propositions nouvelles)………………  380 000 
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OPERATIONS 
RESTES A REALISER 

(rappel) 
PROPOSITIONS 

NOUVELLES 
VOTES 

TOTAL 
RAR + vote 

Electrification    30 000       30 000  30 000 
Bâtiments communaux    4 726           80 000   80 000 84 726 
Matériel technique            45 000       45 000 45 000 
Voirie 37 326 40 000 40 000 77 326 
Aménagement terrain           45 000 45 000 45 000 
Mairie 948   10 000   10 000 10 948 
Local technique    30 000        30 000 30 000 
Ecole    9 973 100 000  100 000 109 973 
TOTAL 52 973 380 000 380 000 432 973 

 
 
RECETTES d’INVESTISSEMENT…………………  433 412 (plus 468 872 de restes à réaliser) 
 

Libellés 
RESTES A REALISER 

(rappel) 
PROPOSITIONS  

NOUVELLES 
VOTES 

TOTAL 
RAR + vote 

13 - Subventions d’investissement 98 342 57 000 57 000 155 342 
10 -Dotations, fonds divers, réserves  320 000 320 000 320 000 
138 - Autres subventions 370 530   370 530 
021 – virement de la section 
 de fonctionnement 

 51 504 51 504 51 504 

040 – opérations d’ordre de 
transferts  entre sections 

      4 908 4 908 4 908 

TOTAL 468 872   433 412 433 412 902 284 

 
Mr ARAMENDY pense qu’il n’y a pas suffisamment de réunions pour la préparation du budget.  
 
Le Conseil Municipal, par 14 voix pour et 1 voix contre (Monsieur Aramendy), adopte le budget 
primitif 2011. 
 
  
 
BUDGET PRIMITIF cimetière 2011 

 Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de voter le budget primitif cimetière 2011 
chapitre par chapitre. 
 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses de fonctionnement :  TOTAL ..........................   49 943  
002 – report du déficit…………………………………………………    49 943 
 

Recettes de fonctionnement : TOTAL…………………  49 943 
70 –  Produits des services, domaine et ventes………………  49 943 
 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif cimetière 2011. 
 
  

Remboursement frais déplacements congres des maires  

 Suite au déplacement du Maire au Congrès des Maires en novembre 2010, le Percepteur 
demande une délibération pour le remboursement des frais de déplacement. 

Après délibérations, le conseil Municipal accepte, à l’unanimité, que les frais de déplacement 
au Congrès des Maires soient remboursés au Maire. 
 

 
EMBAUCHE PERSONNEL SAISONNIER ALSH 

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il conviendrait de recruter des adjoints d’animation 
de 2ème classe pour faire face au fonctionnement de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement pendant les 
vacances scolaires de l’été qui ouvrira du 4 juillet 2011 au 19 août 2011. 

Il propose la création d’emplois saisonniers à temps complet d’adjoint d’animation de 2ème 
classe qui seraient pourvus par le recrutement de 6 agents contractuels (3 en juillet et 3 en août), 
rémunérés sur la base de l’indice brut 297 applicable dans la fonction publique. 
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Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, et après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, par 14 voix pour et une abstention (Monsieur ARAMENDY) : 
- décide la création de 6 emplois à temps complet d’adjoint d’animation de 2ème classe (3 en juillet et 3 

en août 
- autorise le Maire à recruter du personnel supplémentaire si les effectifs d’inscriptions d’enfants sont 

supérieurs aux estimations, 
- précise que les emplois seront dotés de la rémunération afférente à l’indice brut 297 de la fonction 

publique 
- que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 
 
AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN ADJOINT TECHNIQUE 2 ème CLASSE 

 Le Maire propose d’augmenter le temps de travail d’un adjoint technique 2ème classe de 18 h  à 
20 h afin d’assurer le bon fonctionnement du service.   

Après délibérations, le Conseil Municipal, par 14 voix pour et une abstention (Monsieur 
ARAMENDY autorise l’augmentation du temps de travail d’un adjoint technique 2ème classe de 18 h  à 
20 h  à compter du 1er juin 2011. 

 
 

P.V.R.  

PVR CHEMIN OSTALAPEA  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 332-6, L 332-6-1 et L 332-11-2, 
Vu la délibération du 6 novembre 2002 instituant la participation pour Voies et Réseaux sur le 
territoire de la Commune de AHETZE, 
Vu la demande de permis d’aménager n° PA 064 009 11 B 0001 déposée par les consorts 
ARAMENDY, pour un lotissement de 5 lots, 
Vu que les dépenses à engager pour l’extension en sous-terrain du réseau électrique estimées à 5 000 € 
H.T., sont financées à 78 % par le Syndicat Départemental d’Energie des Pyrénées-Atlantiques,  
soit le solde : 5 000 € x 22 % = 1 100 € pour 8 359 m² soit le prix au m² : 1 100 € : 8 359 = 0.13 €. 

 

 extension 
Lot 1 0.13 € x 2 138 m² = 277.94 
Lot 2 0.13 € x 1 500 m² = 195.00 
Lot 3 0.13 € x 1 642 m² = 213.46 
Lot 4 0.13 € x 1 579 m² = 205.27 
Lot 5 0.13 € x 1 500 m² = 195.00 

TOTAL 1086.67 € 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- DECIDE d’engager les travaux d’extension du réseau électrique en souterrain, 
- FIXE la PVR au solde de 22 % comme indiquée ci-dessus.  
 
 

PVR CHEMIN OSTALAPEA  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 332-6, L 332-6-1 et L 332-11-2, 
Vu la délibération du 6 novembre 2002 instituant la participation pour Voies et Réseaux sur le 
territoire de la Commune de AHETZE, 
Vu la demande de permis d’aménager n° PA 064 009 11 B 0002 déposée par les consorts 
ARAMENDY, pour un lotissement de 4 lots, 
Vu que les dépenses à engager pour l’extension en sous-terrain du réseau électrique estimées à 5 000 € 
H.T., sont financées à 78 % par le Syndicat Départemental d’Energie des Pyrénées-Atlantiques,  
soit le solde : 5 000 € x 22 % = 1 100 € pour 6 773 m² soit le prix au m² : 1 100 € : 6 773 = 0.16 €. 

 

 extension 
Lot 1 0.16 € x 1 786 m² = 285.76 
Lot 2 0.16 € x 1 765 m² = 282.40 
Lot 3 0.16 € x 1 672 m² = 267.52 
Lot 4 0.16 € x 1 550 m² = 248.00 

TOTAL 1083.68 € 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- DECIDE d’engager les travaux d’extension du réseau électrique en souterrain, 
- FIXE la PVR au solde de 22 % comme indiquée ci-dessus.                   
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Classement des chemins ruraux dans la voirie commun ale  
  Le Maire fait part de la nécessité de procéder à une mise à jour complète de ses voies 
communales en vue d’être le plus proche de la réalité actuelle. La loi n° 2004-1343 du 9 décembre 
2004 art. 62II (journal officiel du 10 décembre 2004) prévoit désormais que cette procédure est 
dispensée d’enquête publique préalable sauf lorsque le classement envisagé a pour conséquence de 
porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 
Avec les services de la DDTM, un tableau énumérant les voies communales déjà entretenues par la 
Commune a été établi. 
 

CHEMINS COMMUNAUX FIGURANT ACTUELLEMENT DANS LE TABLEAU DES VOIES COMMUNALES 

   

Appellation Longueur (m) Date /Classement 
AGERREA 2 850 09/02/1975 

ARRAKOTENEA 1 320 21/02/1995 
ATXOTA 225 12/11/1998 
DORREA 780 21/02/1995 

ITURBIDEA 500 21/02/1995 
LAHARRAGA 525 21/02/1995 

MATTIN TRECU 120 12/11/1998 
OSTALERIA 147 09/02/1975 

UHAZALDEA 1 780 10/07/1959 
URONEA 380 25/06/1997 

XIMIKORENBORDA 325 05/02/1998 
TOTAL 8 952   

 
 

CHEMINS A AJOUTER AU TABLEAU DES VOIES COMMUNALES 
 

Appellations Origines Extrémités Longueur 
ARROBIA RD 855 - chemin Ostalapea impasse 120 m 

BERNATENEA RD 655 - chemin Haroztegia impasse 270  m 
BETRITTOENEA RD 855 - chemin Ostalapea impasse 300  m 
BIDEGARAYA RD 855 - chemin Ostalapea chemin privé 600  m 

BIPERRENBORDA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda chemin rural 180  m   
DOMINTXENEA chemin Uhazaldea impasse 540  m 

ERROTA chemin Uhazaldea chemin rural 90  m 
ERROTAXAHARRA chemin Etxeherria impasse 130  m 

ERROTA-ZAHAR RD 655 - chemin Haroztegia chemin privé 100  m 
ESKOLA chemin atxota chemin Herriko-Bihotza 105  m  

ETXEHERRIA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda RD 655 - chemin Haroztegia 180  m 
FRANTSAENEA chemin Agerrea impasse 260  m 

HARRETXEA chemin Ostaleriakoborda chemin Etxeherria 90  m 
HARRIETA chemin atxota chemin privé 230  m 

HERRIKO BIHOTZA chemin atxota Parking du trinquet 80  m 
ITURBIDENBORDA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda impasse 300  m 

ITURRALDEA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda chemin rural 300  m 
JOANETAENEA RD 855 - chemin Ostalapea RD 855 - chemin Ostalapea 1 080  m 

KALLARDOENEA RD 855 - chemin Ostalapea impasse 330  m 
LARRALDEA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda impasse 440  m 
LARREKOINA chemin Orgenbidea chemin rural 205  m 
LARRUNTA RD 655 - chemin Larre-Luzea chemin rural 245  m 

MARIATTOENEA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda chemin privé 200  m 
MARIHARTENEA chemin Agerrea chemin rural dit de Larrunta 165  m  

MENDI-ALDE chemin Ximikorenborda impasse 200  m 
MERLATUA RD 655 - chemin Larre-Luzea chemin rural 120  m 
MULIENEA chemin Uhazaldea chemin Arrakotenea 560  m  

ORGENBIDEA chemin Uhazaldea chemin Arrakotenea 1 030  m 
PENDIXA chemin Uhazaldea impasse 85  m 
UHARTEA RD 855 - chemin Ostaleriakoborda impasse 220  m 

TOTAL 8 755  m 
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Ouï l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
DECIDE  de procéder à la mise à jour complète de ses voies communales, 
ACCEPTE le nouveau tableau des voies communales établi par les services de la DDTM dans le 
cadre de l’ATESAT, 
DEMANDE  à Monsieur le Sous-Préfet, de prendre en compte, pour les dotations de l’Etat, le                       

nouveau classement de voirie communale, 
CHARGE  Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches et les formalités requises. 
 
 
 
Locations camion  

  Le Maire rappelle que les employés communaux peuvent effectuer l’enlèvement des 
encombrants exceptés les déchets verts. 
 Il propose de fixer le tarif horaire à 20 € au lieu de 15 €. 
 Après délibérations, le Conseil Municipal fixe le tarif horaire d’enlèvement des encombrants, 
exceptés les déchets verts, à 20 €. 
Le conseil Municipal par 14 voix pour et une abstention (Mme PERY) adopte le nouveau 
tarif. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
   
FORMATION DES ELUS  

Les élus sont informés des formations proposées. Les intéressés doivent s’inscrire en Mairie. 
 
SALLE POLYVALENTE  

Monsieur LURO s’est rendu à la salle polyvalente pour constater des problèmes acoustiques 
de résonance. Les utilisateurs se plaignent également d’un mauvais fonctionnement du chauffage et de 
la climatisation. Par ailleurs ont été constatées des fuites d’eau. La Mairie a déjà envoyé de nombreux 
courriers au cabinet d’Architecte pour le traitement et la résolution de ces problèmes. 

Monsieur LURO va réunir la commission « Bâtiments communaux » pour discuter de ces 
points. 
 
RALLYE du LABOURD  

Monsieur LURO suggère de mettre à l’ordre du jour de la prochaine réunion « le devenir du 
Rallye du Labourd » en 2012. 
 
ABRI BUS 

L’abri bus du chemin d’Agerrea : le riverain s’engage à le terminer avant juin 2011. 
 
LOCAL TECHNIQUE  

L’escalier du local technique a été rectifié. 
 


